
DGESCO A – 30.01.13 

1 

 
REFERENTIEL DE COMPETENCES PROFESSIONNELLES DES METIERS DU 
PROFESSORAT ET DE L’EDUCATION 
 

 
Référentiel commun à tous les professeurs et personnels 
d’éducation  
 
 
Les professeurs et les personnels d’éducation mettent en œuvre les missions que la nation assigne à 
l’Ecole. En leur qualité de fonctionnaires et d’agents du service public d’éducation, ils concourent à la 
mission première de l’école qui est d’instruire et d’éduquer afin de conduire l’ensemble des élèves à la 
réussite scolaire et à l’insertion professionnelle et sociale. Ils préparent les élèves à l’exercice d’une 
citoyenneté pleine et entière. Ils transmettent et font partager à ce titre les valeurs de la République. Ils 
promeuvent l’esprit de responsabilité et la recherche du bien commun, en excluant toute discrimination.  

 
 

I. Les professeurs et les personnels d’éducation, acteurs du service public 
d’éducation 
 
En tant qu’agents du service public d’éducation, ils transmettent et font respecter les valeurs de la 
République. Ils agissent dans un cadre institutionnel et se réfèrent à des principes éthiques et de 
responsabilité qui fondent leur exemplarité et leur autorité. 
 

 
1. Faire partager les valeurs de la République 
 
 Savoir transmettre et faire partager les valeurs de la République, en particulier la laïcité. 
 Aider les élèves à développer leur esprit critique, à distinguer les savoirs des opinions ou des 
croyances, à savoir argumenter et à respecter la pensée des autres. 

 
 
2. Inscrire son action dans le cadre des principes fondamentaux du système éducatif 
et dans le cadre réglementaire de l’école 
 
 Connaître la politique éducative de la France, les principales étapes de l’histoire de l’école, ses 
enjeux et ses défis, les principes fondamentaux du système éducatif et de son organisation en 
comparaison avec d'autres pays européens. 
 Connaître le cadre réglementaire de l’école ou de l’établissement scolaire, les grands principes, 
législatifs et réglementaires, ainsi que les statuts qui régissent les métiers du professorat et de 
l’éducation. 

 
 

II. Les professeurs et les personnels d’éducation, pédagogues et éducateurs au 
service de la réussite de tous les élèves 
 
La maîtrise des compétences pédagogiques et éducatives fondamentales est la condition nécessaire 
d’une culture partagée qui favorise la cohérence des enseignements et des actions éducatives.  

 
 
3. Connaître les élèves et les processus d’apprentissage 
 
 Connaître des concepts fondamentaux de la psychologie de l’enfant, de l’adolescent et du jeune 
adulte. 
 Connaître les processus et les mécanismes d’apprentissage. 
 Tenir compte des dimensions cognitive, affective et relationnelle de l’enseignement et de l’action 
éducative. 
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4. Prendre en compte la diversité des élèves  
 
  Adapter son enseignement et son action éducative à la diversité des élèves. 
  Travailler avec les personnes ressources en vue de la mise en œuvre du « projet personnalisé de 
scolarisation » des élèves en situation de handicap. 
  Déceler les signes du décrochage scolaire afin de prévenir les situations difficiles.  
 
 

5. Accompagner les élèves dans leur parcours de formation 
 
 Participer à la construction des parcours des élèves sur les plans pédagogique et éducatif. 
 Contribuer à la maîtrise par les élèves du socle commun de connaissances et de compétences et de 
culture. 
 Participer aux travaux de différents conseils (conseil des maîtres, conseil de cycle, conseil de classe, 
conseil pédagogique…), notamment en contribuant à la réflexion sur la coordination des 
enseignements et des actions éducatives 
 

 
6. Agir en éducateur responsable et selon des principes éthiques 
 
 Apporter sa contribution à la mise en œuvre d’une éducation à la citoyenneté. 
 Se mobiliser et mobiliser les élèves contre les stéréotypes, en particulier concernant les genres et les 
métiers, promouvoir l’égalité entre les filles et les garçons, les femmes et les hommes. 
 Accorder à tous les élèves l’attention et l’accompagnement appropriés. 
 Eviter toute forme de dévalorisation à l’égard des élèves. 
 Contribuer à assurer le bien-être, la sécurité et la sûreté des élèves, à prévenir et à gérer les 
violences scolaires, à identifier toute forme d’exclusion, de discrimination, de violence ainsi que tout 
signe pouvant traduire des situations de grande difficulté sociale ou de maltraitance. 
 Contribuer à identifier tout signe de comportement à risque et contribuer à sa résolution. 
 Respecter et faire respecter le règlement intérieur et les chartes d'usage. 
 Respecter la confidentialité des informations individuelles concernant les élèves et leurs familles. 

 

 

7. Utiliser une langue vivante étrangère dans les situations exigées par son métier 

 Maîtriser au moins une langue vivante étrangère au niveau B2 du cadre européen commun de 
référence pour les langues. 

 Participer au développement d’une compétence interculturelle chez les élèves. 

 
 

III. Les enseignants et les personnels d’éducation, acteurs de la communauté 
éducative  
 
Les professeurs et les personnels d’éducation font partie d’une équipe éducative mobilisée au service 
de la réussite de tous les élèves dans une action cohérente et coordonnée. 

 
8. Coopérer au sein d’une équipe  
 
 Inscrire son intervention dans un cadre collectif, au service de la complémentarité et de la continuité 
des enseignements comme des actions éducatives.  
 Coopérer dans la mise en place de projets, de travaux et d’évaluations collectifs. 
 Participer à la conception et à la mise en œuvre de projets collectifs, notamment, en coopération 
avec les psychologues scolaires ou les conseillers d’orientation psychologues, le parcours d’éducation 
à l’orientation proposé à tous les élèves. 
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9. Contribuer à l’action de la communauté éducative 
 
 Prendre part à l’élaboration du projet de l’école ou de l’établissement et à sa mise en œuvre. 
 Prendre en compte les caractéristiques de l’école ou de l’établissement, ses publics et 
l’environnement socio-économique et culturel et identifier le rôle de tous les acteurs. 
 Coordonner ses interventions avec les autres membres de la communauté éducative. 
 Entretenir un dialogue constructif avec les parents d’élèves pour aider leur enfant dans ses 
apprentissages, dans l’élaboration et la conduite de son projet personnel, voire de son projet 
professionnel. 
 

 
10. Coopérer avec les partenaires de l’école 
 
 Coopérer avec les équipes pédagogiques et éducatives d’autres écoles ou établissements, 
notamment dans le cadre d’un environnement numérique de travail, et en vue de favoriser la relation 
inter-degrés. 
  Identifier le rôle et l’action des différents partenaires tels que les autres services de l’État, les 
collectivités territoriales, les associations complémentaires de l’école, les acteurs socio-économiques. 
 Connaître les possibilités d’échanges et de collaborations avec d'autres écoles ou établissements et 
les possibilités de partenariats professionnels locaux, nationaux voire européens et internationaux. 

 
11. S’engager dans une démarche individuelle et collective de développement 
professionnel 
 
 Compléter et actualiser ses connaissances scientifiques, didactiques et pédagogiques. 

 Se tenir informé des acquis de la recherche et participer à des démarches d'innovation pédagogique  
afin de pouvoir s’engager dans des projets visant à l'amélioration des pratiques d'enseignement. 
 Réfléchir sur sa pratique - seul et entre pairs - et réinvestir les résultats de sa réflexion dans l’action. 

 Identifier ses besoins de formation et mettre en œuvre les moyens de développer ses compétences 
en utilisant les ressources disponibles. 


